Circuler et stationner : à chacun sa place !

LA ZONE BLEUE
Depuis le 13 novembre 2003, une zone bleue est instaurée dans les rues commerçantes du centre ville. Ce stationnement est gratuit et géré par un disque horaire obligatoire sur ce périmètre. 


Le stationnement des véhicules est limité à 1h30 sur les parkings suivants :
· Place Urbain II, Place des Perrochères, Rue de Maillé, Place des Halles, Rue des Halles Place Saint Jacques, Rue du commerce, Place du Château Rue du Marché, Rue Rougé.

La zone bleue est effective du lundi au samedi de 9H à 12h et de 14h à 18h sauf jours fériés.

Ces modalités de stationnement doivent permettre au centre ville de conserver son dynamisme en se libérant des « voitures ventouses » qui accaparent les  emplacements situés dans les rues commerçantes.

Sur les places délimitées en bleu, tout conducteur laissant un véhicule en stationnement est tenu d'utiliser un disque de stationnement. Ce disque doit être apposé en évidence sur la face interne du pare brise. Il doit faire apparaître l'heure d'arrivée ainsi que l'heure limite de stationnement. Les infractions seront verbalisées d'une contravention de première classe de 11€, payable sous 45 jours, par timbre amende ou chèque libellé à l'ordre du Trésor public. Le règlement de la contravention doit être déposé au bureau de Police Municipale.
LE STATIONNEMENT GENANT
Quand considère t-on qu’il y a stationnement abusif ?
Vous ne pouvez laisser votre véhicule sur un même point de la voie publique ou de ses dépendances pendant une durée excédant sept jours.  En cas d’inobservation de cette règle,  vous serez verbalisé pour stationnement abusif, et il vous en coûtera une amende forfaitaire à 35 € (majorée à 75 €)

Comment définit-on l’arrêt ou le stationnement gênant ?
L’article R 417-10 du Code de la Route fixe une liste non exhaustive des cas de stationnement gênant. Il vous est interdit entre autre de vous arrêter :

- sur les trottoirs,

- sur les bandes et pistes cyclables,

- sur les passages pour piétons.

Vous serez verbalisé si vous vous arrêtez ou stationnez sur un pont, dans un tunnel, sur les bouches d’incendie, les bouches d’égouts, les accès à des installations souterraines. Enfin, vous n’avez pas le droit de stationner devant les entrées carrossables et ce même s’il s’agit du bateau de votre propre immeuble ou de votre garage.

 Attention ! L’arrêt et le stationnement sur une place handicapé sont passibles d’une contravention de 135 €.

